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Avant les annees 1960, la Suisse compte

peu de places d'armes. La plupart des

Services s'effectuent en campagne comme

ici, au Chalet ä-Gobet.

Histoire

Petit historique de l'obligation de servir en Suisse

Maj EMG Pierre Streit

Directeur scientifique, Centre d'Histoire et de Prospective Militaire (CHPM)

La
campagne autour de l'initiative «Oui ä l'abro-

gation du Service militaire obligatoire» risque
d'etre marquee par une serie de contre-verites

historiques contre lesquelles il faut s'elever ici avec la
plus grande vigueur. Ainsi, aux yeux d'historiens plus
ou moins avises comme Josef Lang, Tun des leaders du
Groupe pour une Suisse sans Armee ou son compere
Peter Hug, historien et membre du PS, l'obligation de
servir serait une invention de l'Etat federal et daterait
du XIXC siecle. A leurs yeux, « Comme la plupart des

traditions, celle du service militaire obligatoire est aussi
inventee. Durant tout le XIXe siecle, alors qu'etaient poses
les fondements de la Suisse moderne, la conscription,
bien que revendiquee, n'existait pas dans les faits» (Le
Temps, to.12.2012). Assurement une affirmation justifiee
pour celui qui fixe le debut de l'histoire suisse en 1848 ou
en 1874... Et avant alors?

En realite, la question centrale est bien de savoir de quoi il
est question au juste. Qu'un citoyen soit astreint au service
militaire pendant 1 an ou pendant 30 ans, cela n'affecte
pas l'institution de l'obligation de servir en tant que teile,
mais bien le volume de forces disponibles pour un « profil
de prestations» donne ou ce que nos voisins d'outre-
Jura appellent des «contrats operationnels.» La regle
qui veut que « Tout Suisse est tenu au service militaire »

comporte dejä en soi une restriction, puisqu'elle ne
s'applique pas aux femmes et aux etrangers. Plus une
armee est nombreuse par rapport ä sa population, plus il
faut dispenser des militaires dont l'activite civile est tres
importante pour l'economie ou les Services publics. Ce

qui ne met nullement en cause l'institution de l'obligation
de servir. La duree des obligations militaires legales a
varie au cours des siecles en fonction de l'äge ä partir
duquel et jusqu'auquel un jeune homme apparait comme
apte ä porter les armes. En Suisse, cela a varie de 16 ä

20 ans jusqu'ä 44, voire ä 60 ans. Sont astreints ä servir
ceux qui sont reconnus valides. Les criteres d'aptitude
ont fortement varie selon les epoques et aussi selon les
cantons. Ceux-ci jouent un röle central dans l'histoire

de l'obligation de servir en Suisse. Ne pas le reconnaitre,
c'est defendre une contre-verite historique et le faire ä des

fins politiques bien precises.

Pour qui a etudie un peu l'histoire militaire suisse,

l'obligation de servir apparait comme une regle qui va de

soi dans les cantons et chez leurs allies depuis les debuts
de l'ancienne Confederation. Les chroniques illustrees de

Diebold Schilling nous presentent une societe oü les armes

sont portees depuis le plus jeune äge, avec l'entramement
physique qui correspond, comme le saut en longueur,
le jet de pierre, la course de vitesse ou la lutte. Autant
de disciplines physiques qui, meme en partie, figurent
encore de nos jours dans le programme du recrutement.
Quant aux exercices, ils peuvent prendre la forme de tirs,

comme celui d'Altdorf en 1508, qui reunit des tireurs de

toute la Suisse centrale. Sans oublier les « abbayes » qui

marquent des le Moyen Age l'histoire du Pays de Vaud.

Dans l'Acte de Mediation de 1803 est fixee l'ampleur
des contingents que chaque canton devait fournir pour
constituer une armee federale en cas de besoin, soit 2%

de la population, un pourcentage faible, mais encore

superieur ä celui que la France pouvait atteindre avec

son service national au milieu des annees 1980. Dans les

Constitutions cantonales jointes ä l'Acte de Mediation

figure l'obligation de servir, par exemple avec les formules

suivantes: «Tout Suisse habitant du Pays de Vaud est

soldat» ou encore « Tout Grison äge de 16 ans fait partie
de la milice. » Rien ä voir avec la tradition, mais bien une

Obligation legale.

Le premier reglement militaire general pour la
Confederation suisse du 20 aoüt 1817, vraie date fondatrice
de 1'armee federale teile que nous la connaissons encore

de nos jours, se base sur le principe que, « d'obligation
heritee du passe » tout Suisse apte ä porter les armes

est soldat. Chaque canton fournit un contingent ä l'elite

et un autre ä la reserve, avec une application variable

suivant les cantons. Le zele des grands cantons (Berne,

Vaud) contraste avec le laxisme des petits cantons jaloux



RMS+ N° 4 juillet - aoüt 2013 9

de leurs prerogatives mais incapables de s'organiser
militairement. En 1848, l'obligation de servir est ancree
dans la premiere Constitution federale. Avec la loi
militaire de 1874, remplacee par celle de 1907 et valable
encore sous Armee 61, malgre diverses modifications,
une armee federale est constituee avec tous les hommes
fournis par le Service militaire obligatoire. La duree des

obligations militaires s'etend alors de 20 ä 44 ans, soit 7 ä

10 % de la population. Avec des troupes cantonales dont
disposent les cantons et qu'ils peuvent legalement utiliser
sur leur territoire « pour assurer l'ordre et la tranquillite
ä l'interieur.»

Dans cette longue histoire, il y a assurement des periodes
sombres, au cours desquelles les cantons ont neglige leur
defense, comme c'est le cas apres la Seconde guerre de

Villmergen (1712) et cecijusqu'en 1817. Pourtant, jamais
personne ne se distanc/a de l'institution de l'obligation de
servir. Pour des raisons non pas liees ä la tradition, mais
bien ä la nature profonde de la Suisse, une confederation
de micro-Etats, heterogene, minee longtemps par
differents clivages. Avec ä la cle cinq guerres civiles, dont
la derniere en 1847.

Et dans le canton de Vaud?

Des 1803, le nouveau canton de Vaud met en place une
Organisation militaire capable d'assurer la defense de

son territoire. Celle-ci se fonde sur l'organisation heritee
de l'epoque bernoise. Avant 1798, les milices vaudoises
servent en effet sous la banniere bernoise et representent
jusqu'ä un tiers des troupes de Leurs Excellences. On
ne rappellera jamais assez ici que Berne leur doit en
grande partie la victoire decisive de Villmergen sur les

catholiques, le 25 juillet 1712. Des 1803, le canton est divise
en 8 arrondissements. Au total, le nornbre d'hommes
aptes ä porter les armes atteint alors 25'ooo, soit environ
35 % de la population d'alors! Chaque arrondissement
fournit l'ooo hommes pour former l'elite. Le reste forme
des bataillons de reserve, sur lesquels sont preleves les

hommes necessaires ä rartillerie et au train logistique.
L'effort de defense vaudois se mesure ä la grandeur du

contingent que le canton doit fournir ä l'armee federale,
2'9Ö4 hommes en 1830, mais aussi aux mesures prises
pour entrainer les troupes. Des 1803, une ecole est
ouverte ä Lausanne et prehgure les ecoles de recrues
actuelles: eile devient permanente pour l'infanterie et a

lieu tous les deux ans pour les sous-officiers et officiers
nouvellement nommes. Meme dans le canton de Vaud,
pourtant fortement influence par la « Grande Nation »

voisine, l'obligation de servir ne date pas du debut du
XIX1' siecle, puisqu'elle est l'heritiere de l'obligation de

servir bernoise. Avec les meines maux que l'inspecteur
des milices vaudoises et ancien commandant du district
d'Aubonne sous le regime bernois Benjamin Muret-Grivel
(1764-1840) a bien releves: « Le Systeme d'exemption tue
notre esprit militaire et il faut se häter de le restreindre si
l'on ne veut voir une desertion complete des citoyens les

plus propres ä servir.» Au terme de son « appreciation
de la Situation » militaire faite dans la perspective d'une
eventuelle guerre avec Berne apres la chute de Napoleon,
Muret ecrit encore ä la fin de 1813: «Les elements de
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notre milice sont excellents, je veux parier du soldat qui,
bien dirige et commande, servirait bien. J'aime ä croire
que les Vaudois, penetres aujourd'hui des avantages de

leur independance, serviraient avec devouement la cause
de la liberte. Mais tous ces efforts seraient vains sans
des chefs capables de les bien conduire et qui n'auraient
pas leur confiance.» Deux siecles plus tard, en 2013,
alors que notre armee s'apprete peut-etre ä connaitre
une vraie « rupture» historique, ces paroles resonnent
particulierement en soulignant l'importance des cadres,
de leur selection comme de leurs competences. Ce sont sur
eux que porte le poids de la prochaine bataille electorale
et dont le but doit etre de convaincre au-delä des cercles

dejä acquis. C'est lä un defi existentiel pour l'Armee de

milice actuelle comme c'en etait dejä un pour l'armee
vaudoise de 1813, dans un contexte historique different
mais tout aussi decisif...

P. S.

Pour en savoir plus

Article du Dictionnaire historique de la Suisse, « Service militaire
obligatoire »: http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/t7F8588.php

Article de Dimitry Queloz sur l'obligation de servir paru sur son blog:
http://blogdefense.overblog.com/obligation-de-servir-3
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